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La FTQ regroupe du personnel (cols blancs et cols bleus) dans 25 commissions scolaires 
 

·  Le SEPB-Québec (5 commissions scolaires) 
·  Le UES-800  (5 commissions scolaires) 
·  Le SCFP  (15 commissions scolaires) 

 

COMITÉ FTQ EN SERVICE 
DE GARDE EN MILIEU 

SCOLAIRE 

SSEEMMAAIINNEE  DDEESS  SSEERRVVIICCEESS  DDEE  GGAARRDDEE………………....…………………………………………  
LLEESS  SSEERRVVIICCEESS  DDEE  GGAARRDDEE  DDEEPPUUIISS  LLEEUURR  CCRRÉÉAATTIIOONN…………………………
LLEE  MMOONNDDEE  DDAANNSS  NNOOSS  ÉÉCCOOLLEESS………………………………………………………………..………………
MMÉÉTTIIEERR  DD’’ÉÉDDUUCCAATTRRIICCEE  ………………………………………………………………………………………………………………
AASSGGEEMMSSQQ,,  EENNTTRREEZZ  VVOOIIRR………………………………………………………………………………....…………
LLEESS  PPRREEMMIIÈÈRREESS  NNAATTIIOONNSS…………………………………………………………………………………………

    

ppaaggee  33  
ppaaggee  44  
ppaaggee  88  
ppaaggee  99  
ppaaggee  1100      
ppaaggee  1111        
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32 %  
Emplois réguliers à temps partiel 

24 %  
Emplois réguliers à temps plein 

 

44 % 
Emplois temporaires 

7766%%   DDEESS  ÉÉDDUUCCAATTRRII CCEESS  EENN  SSEERRVVII CCEESS  DDEE  GGAARRDDEE  EENN  MM II LL II EEUU  SSCCOOLL AAII RREE  TTRRAAVVAAII LL LL EENNTT  
DDAANNSS  DDEESS  EEMM PPLL OOII SS  ÀÀ  SSTTAATTUUTT  PPRRÉÉCCAAII RREE  ((3322%%   ÀÀ  TTEEMM PPSS  PPAARRTTII EELL   ++  4444%%   TTEEMM PPOORRAAII RREE))  

À l’occasion de cette semaine 
de reconnaissance, nous tenons 
à souligner l’excellent travail 
des 12 500 personnes qui 
œuvrent à titre d’éducatrices et 
de techniciennes en service de 
garde en milieu scolaire, 

 deuxième groupe en importance dans le réseau 
scolaire après les enseignants. Votre travail est 
essentiel pour la bonne marche de notre 
système d’éducation et de soutien à la famille. 
Votre apport permet à près de 225 000 élèves 
de poursuivre leurs apprentissages et leur 
développement dans un environnement ludique 
et sécurisant. En soi, vous participez et 
construisez notre société de demain, dans des 
contextes qui parfois sont des plus difficiles. 
Nous n’avons qu’à penser à l’injustice qui 
règne dans certains milieux, au manque de 
ressources ou de volonté de certains acteurs, au 
nombre d’heures de travail non reconnues. De 
plus, la précarité de l’emploi ne vous permet 
pas souvent d’obtenir votre permanence. Tout 
comme vous, nous sommes outrés et voulons 
une reconnaissance de votre travail. Vous êtes 
des personnes précieuses et irremplaçables.  
 

Nous avons réaffirmé l’importance de soutenir 
la qualité des services de garde auprès du 
ministère de l’Éducation et de la Fédération des 
commissions scolaires.  Pour la FTQ, les 
services de garde en milieu scolaire doivent, dès  
 

maintenant, faire partie intégrante de la mission 
de l’école pour ainsi accroître la qualité des 
services offerts aux élèves. Il est essentiel 
d’établir des ponts entre les services de garde et 
l’école puisque ce sont les mêmes enfants dont 
il  est question. Il faut que les SGMS soient 
reconnus en toute complémentarité avec les 
autres services et ressources essentiels de 
l’école.  
 
 

Un enfant qui se sent bien, qui se sent apprécié, 
reconnu, qui a sa place dans un milieu de vie, 
qui sait que l’on répond à ses besoins et intérêts 
sera motivé et porté à s’investir dans son 
cheminement scolaire… Pour assurer de 
meilleures conditions d’apprentissage et de 
réussite pour tous, l’école et le service de garde 
doivent se confondre dans un même milieu de 
vie pour l’enfant. Pour y parvenir, le service de 
garde doit travailler avec l’école pour le bien-
être de l’enfant et créer un arrimage entre ce 
que l’enfant vit à l’école et au service de garde. 
Ce qui permettra alors aux enfants de vivre une 
expérience en continuité. C’est avec cette 
vision, que votre Fédération croit que les 
services de garde pourront pleinement se 
réaliser.  
 
 

Cependant, nous croyons aussi que 
l’augmentation de la qualité passe par 
l’amélioration de vos conditions de travail. 
Présentement, le roulement de personnel nuit au  
 

développement qualitatif des services de garde. 
Cette instabilité est principalement causée par 
les difficultés d’horaire de travail réduit et 
fragmenté (matin, midi et soir).  
 

Actuellement, 76 % 1 des éducatrices  en milieu 
scolaire au Québec travaillent dans des emplois 
à statut précaire (temporaire ou à temps partiel), 
voir tableau plus bas.  
 

La FTQ est d'avis que les solutions passent, 
avant tout, par des horaires continus et ce, par 
une augmentation du temps consacré à la 
préparation, la planification, l’organisation de 
vos activités et par une plus grande implication 
de vos compétences dans la vie de l’école. 
 
 

Finalement, votre Fédération réitère toute 
l’importance que vous avez dans ce service qui 
est maintenant névralgique pour notre société 
québécoise. Vous devez, dès maintenant, 
disposer de plus de ressources afin de 
consolider le réseau et d'en accroître le niveau 
de qualité. Encore une fois, bonne semaine des 
services de garde. 
 

1Statistique MÉLS (Comité ministériel en service de 
garde en milieu scolaire, 24 janvier 2008) 
 
 

Jean-François Labonté 
Coordonnateur et porte-parole 
pour les services de garde en milieu scolaire 
de la FTQ.   
 

jjeeaannffrraannccooiissllaabboonnttee@@hhoottmmaaii ll ..ccoomm 
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Depuis 40 ans, la garde des enfants d’âge 
scolaire est un sujet incontournable. Le 
souhait de contrer le phénomène des enfants 
« à la clé au cou » ainsi que ses effets 
néfastes1 préocupaient de plus en plus les 
parents. Les SGMS devinrent donc une très 
bonne alternative pour les familles. À la fin 
des années 70, on compte près d’une 
quarantaine de SGMS. Mais c’est vraiment à 
partir des années 80 que le développement 
des SGMS s’effectue. De 5 103 enfants en 
1980-1981, la clientèle des SGMS passe à 46 
719 enfants en 1989-19902.  Les tarifs de 
garde varient à cette époque entre 8 $ et 10 $ 
par jour par enfant. Cependant, les conditions 
dans lesquelles a lieu ce développement sont 
difficiles. D’abord, le personnel est composé 
autant de bénévoles que de personnel 
rémunéré. La clientèle n’est pas stable et le 
personnel ne peut donc compter sur des 
horaires réguliers. À cette époque, le titre 
d’éducatrice n’existait pas. Celles-ci 
travaillaient à titre de préposées et leur rôle 
était peu reconnu et sans mandat éducatif. La 
syndicalisation du personnel s’amorcera 
aussi au cours de ces années3. 
 

C’est en août 1985 que l’Association des 
services de garde en milieu scolaire du 
Québec (ASGEMSQ) voit le jour4 . Celle-ci 
a pour mission de promouvoir et soutenir 
l’amélioration de la qualité des services de 
garde. En soi, elle représente et défend les 
intérêts des services de garde auprès des 
instances gouvernementales et autres 
organismes en lien. 
 

En 1995 surviennent les États généraux sur 
l’éducation. Une vaste consultation nationale 
a lieu dans toutes les régions du Québec. 
Divers sujets sont abordés sur le thème de 
l’éducation. Tout y passe, des divers 
systèmes de garde à la pédagogie dans les 
écoles primaires et secondaires jusqu’aux 
curriculum vitae du programme de formation 
des enseignants. C’est sous cette inspiration 
des États généraux que le gouvernement du 
Québec fait la promotion du thème « virage 
du succès » et adopte la Loi 180 sur 
l’Instruction publique. C’est ainsi que nous 
verrons, quelque temps après,  apparaître la 
création des conseils d’établissement dans les 
écoles et la réforme du système de 
l’éducation.  
 

La mise en œuvre d’une nouvelle politique 
familiale par le gouvernement en janvier 
1997 constitue un premier pas dans le 
développement du réseau des SGMS. Pour 
des raisons historiques et administratives, la 
clientèle des enfants de 0 à 4 ans est placée 
 

sous la gouverne du ministère de la Famille 
et de l’Enfance et celle des enfants de 5 à 12 
ans, sous la gouverne du ministère de 
l’Éducation.  
 

La maternelle à plein temps pour les enfants 
de 5 ans voit aussi le jour. Cet avènement a 
une incidence majeure sur les horaires de 
travail du personnel. Du jour au lendemain, 
les éducatrices voient leur prestation de 
travail réduite et fractionnée en blocs 
d’heures discontinues puisque les enfants de 
la maternelle n’ont plus besoin du service de 
garde en avant-midi ou en après-midi. De 
plus, l’aménagement des locaux pour 
accueillir cette nouvelle cohorte d’enfants 
entraîne une réduction du nombre de locaux 
que peuvent occuper les SGMS.  Également, 
les SGMS de garde subissent un exode 
important d’éducatrices qualifiées vers 
d’autres milieux éducatifs5. Même si les 
salaires à cette époque y sont moins élevés, 
elles peuvent espérer travailler à temps plein 
dans un horaire continu6.   
 

En septembre 1997, le ministère de 
l’Éducation rend les services de garde 
accessibles à un coût minime avec le 
programme des places à 5 $. L’application de 
ce programme se fait graduellement et entre 
en vigueur pour les SGMS en septembre 
1998. Pour avoir droit à ces places, les 
enfants doivent fréquenter le service sur une 
base régulière, au moins 2 heures et demie 
par jour pour un minimum de 3 jours par 
semaine. Quant aux enfants qui fréquentent  
 

le service sur une base sporadique, ils ne sont 
pas admissibles au programme. Les parents 
doivent donc payer le coût défini par le 
conseil d’établissement. Ce programme 
coïncide aussi avec une série de changements 
majeurs survenus dans le réseau de 
l’éducation : fusion des commissions 
scolaires, réforme de l’éducation et 
décentralisation des pouvoirs. L’appellation 
de préposée change aussi pour celle 
d’éducatrice et celle de responsable à 
technicienne. De plus, les nouveaux plans de 
classification exigent pour la fonction 
d’éducatrice un diplôme de 5e secondaire au 
lieu de 4e secondaire et un diplôme d’études 
collégiales pour les techniciennes. Un 
règlement propre aux SGMS voit aussi le 
jour. Il fait état aux commissions scolaires de  
l’obligation d’ouvrir des services de garde à 
la demande des conseils d’établissement, 
directement sollicités par les parents7. Il 
permet ainsi de structurer ces services en 
fonction d’un certain nombre d’objectifs et 
de normes8. En cette année, on compte 
environ 92 500 enfants inscrits et répartis 
dans les quelque 800 services de garde 
scolaire à travers la province.  
 

En 2001, le Vérificateur général du Québec 
rend public un rapport sur les SGMS.  Ce 
rapport indique que la qualité des services est 
très variable d’un service à l’autre et que 
certains milieux font vivre aux enfants des 
expériences stimulantes et enrichissantes. 
D’autres les surveillent tout  
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simplement. Le rapport souligne aussi que le 
ministère de l’Éducation ignore si 
l’allocation accordée à chacun des services 
de garde est trop modeste, suffisante ou trop 
généreuse. Il précise à ce niveau que des 
sommes importantes sont retenues par l’école 
et la commission scolaire sans justification 
adéquate et qu’elles ne servent pas toujours 
aux fins du service de garde, ce qui nuit 
grandement à sa santé financière. Le 
Vérificateur fait également mention du 
manque de locaux, de leurs dimensions 
restreintes et de leurs aménagements 
inadéquats9. Finalement, le rapport indique 
que la pénurie d’éducatrices qualifiées et 
expérimentées de même que l’absence d’un 
programme de formation continue ont une 
incidence sur la capacité du personnel 
d’exercer le rôle éducatif qui lui est dévolu.    
 

En 2003, le ministère de l’Emploi, de la 
Solidarité sociale et de la Famille tient une 
consultation sur le financement et le 
développement des services de garde à la 
petite enfance10. À la suite de cette 
consultation, le projet de loi nº 8 est présenté 
à l’Assemblée nationale et sanctionné par un 
décret en décembre 2003. Les modifications 
à la loi prévoient notamment une 
augmentation de la contribution parentale à 
7 $ par jour à partir de septembre 2004. Par 
ricochet, les SGMS sont aussi touchés par 
cette mesure. Par conséquent, l’allocation qui 
leur est allouée par le ministère de 
l’Éducation diminue proportionnellement en 
fonction de la hausse de la contribution 
parentale. À cette même période, le 
gouvernement fusionne deux ministères, 
celui de l’Éducation et celui du Loisir et du 
Sport, pour n'en former qu’un seul, celui du 
ministère de l'Éducation, du Loisir et du 
Sport (MÉLS). 
 

En 2006, le Conseil supérieur de l’éducation 
publie un avis sur les SGMS11. Cet avis fait 
mention de plusieurs constats et 
recommandations. Il souligne aussi 
l’importance : 
 

·  De rehausser les exigences de formation 
du personnel; 

·  De favoriser l’accès à la formation 
continue;  

·  De renforcer les mécanismes de 
reddition des comptes;  

·  De s’assurer un niveau de financement 
approprié en tenant compte d’un 
nouveau partage des coûts entre l’État et 
les parents;  

·  de renforcer le Règlement sur les 
services de garde en milieu scolaire;  

·  D’élaborer et soutenir localement une 
démarche d’amélioration continue de la 
qualité des services;  

·  De soutenir et diffuser des projets 
mobilisateurs.  

 
 

Le Conseil fait aussi le constat que le niveau 
de scolarité et de spécialisation du personnel 
éducateur demeure faible au regard de la 
spécialisation liée à l’emploi. Quant aux 
techniciennes\responsables, leurs niveaux de 
scolarité et de spécialisation n’atteignent pas 
encore tout à fait les exigences formulées 
dans le Plan de classification. En soi, les 
SGMS font bien davantage que « surveiller 
les enfants ». En ce qui concerne le 
Règlement sur les SGMS, le Conseil indique 
qu’il n’est pas convaincu que tous les acteurs 
reconnaissent la portée de ce règlement et les 
conséquences de son actualisation sur la 
réalité quotidienne des SGMS. À ce titre, le 
Conseil propose un énoncé de mission, afin 
d’assurer la garde des enfants d’âge scolaire 
en dehors des heures de classe et de favoriser 
leur développement global dans le cadre du 
projet éducatif de l’école tout en tenant 
compte de leurs intérêts et de leurs besoins. 
Finalement, le Conseil constate que les 
SGMS sont fragiles parce que leur expansion 
a été rapide et que les acteurs sont peu 
reconnus et isolés. 
 

En octobre 2007, quatre écoles primaires sur 
cinq (soit 1 544) offrent des services de garde 
à près de 225 000 enfants avec l’aide de plus 
12 500 éducatrices12 et techniciennes en 
service de garde. Après des années d’efforts 
pour offrir l’accessibilité, la qualité laisse 
encore à désirer. Le roulement du personnel 
éducateur nuit grandement au développement 
qualitatif des services de garde. Cette 
instabilité est principalement causée par les 
difficultés d’horaire de travail réduit et 
fragmenté (matin, midi et soir). La moitié 
(50,8 %) des éducatrices travaillent moins de 
15 heures et près du tiers (27,8 %) travaillent 
de 15 h à 26 h 1513. Plusieurs groupes 
représentant le milieu scolaire14 font 
 
pression auprès du MÉLS pour mettre en 

pression auprès du MÉLS pour mettre en 
œuvre les recommandations de l’avis du 
Conseil supérieur de l’éducation.  
 

C’est dans ce contexte que la ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport, madame 
Michelle Courchesne, met sur pied un groupe 
de travail composé de différents acteurs 
scolaires15 pour l’aider à prendre les 
décisions relativement aux divers avis dont 
elle dispose pour améliorer la qualité des 
SGMS. Présidé par M. Pierre Bergevin, sous-
ministre adjoint à l’éducation préscolaire et à 
l’enseignement primaire et secondaire, le 
comité a pour mandat d’examiner l’avis du 
Conseil supérieur de l’éducation16 pour en 
dégager les recommandations prioritaires et 
celles qui sont réalistement applicables dans 
le contexte actuel. Afin de bien représenter 
tous les membres de la FTQ qui travaillent 
dans les SGMS, trois syndicats du secteur 
scolaire ont uni leurs forces pour mettre sur 
pied un groupe de réflexion17. Il est composé 
de James Taylor pour le UES-800, d’Édith 
Larrivée pour le SCFP et de Jean-François 
Labonté pour le SEPB-Québec. Ce dernier 
est élu coordonnateur et porte-parole pour les 
services de garde en milieu scolaire de la 
FTQ. Le comité ministériel siège à plusieurs 
reprises, du mois d’octobre 2007 jusqu’au 30 
avril 2008, pour finalement accoucher d’un 
rapport comprenant 16 recommandations : 
 

·  Établir des indicateurs nationaux et une 
évaluation du financement en regard de 
la mission du service;  

·  Nommer une personne responsable sur 
le plan ministériel du dossier des 
services de garde; 

·  Une plus grande reddition de comptes 
des commissions scolaires et des écoles; 

 
 
 

Source : Google image 



 

 
 

  FFTTQQ  --  SSEEPPBB--QQuuéébbeecc  --  UUEESS--880000  --  SSCCFFPP                              Page -6- 

·  L’intégration des activités du service de 
garde au projet éducatif de l’école;  

·  Une analyse de la situation de travail des 
acteurs concernés;  

·  La création d’un site internet pour la 
diffusion de l’information et de projets 
susceptibles de soutenir le 
développement qualitatif des services de 
garde; 

·  Établir un profil de compétence pour les 
emplois en service de garde; 

·  Établir une formation continue et des 
critères de compétence pour l’emploi;  

·  Optimiser l’organisation du travail;  
·  Ajouter une disposition réglementaire 

concernant les locaux utilisés; 
·  Faire des modifications au règlement 

concernant le programme d’activités;  
·  Avoir une politique de gestion des 

services de garde;  
·  Moduler ou bonifier le ratio; 
·  Que les éducatrices participent au plan 

d’intervention pour soutenir la réussite 
des élèves qui ont des besoins 
particuliers. 

 

En mars 2008, le Vérificateur général du 
Québec publie son deuxième rapport sur les 
SGMS. Ce rapport indique que certains 
progrès satisfaisants ont été établis. 
Cependant, il dénombre encore plusieurs 
progrès insatisfaisants. À cet effet, le rapport 
constate que : 
 

·  L’environnement physique est peu 
adéquat;  

·  L’évaluation des compétences 
professionnelles est peu utilisée;  

·  Le taux d’encadrement de 1/20 retenu 
doit être justifié pour tous les groupes 
d’âge;  

·  La plupart des programmes d’activités 
ne sont pas rédigés en précisant les 
objectifs à poursuivre en lien entre ceux-
ci et les activités contribuant à leur 
atteinte;  

·  Les allocations destinées aux services de 
garde ne répondent pas toujours aux 
besoins des enfants;  

·  Les ponctions (frais chargés par les 
commissions scolaires à leur service de 
garde) ne sont pas toujours justifiées et 
évaluées avec rigueur; 

·  La réglementation n’est pas toujours 
communiquée intégralement à qui de droit 
et elle peut donner lieu à de fausses 
interprétations;  

·  La plupart des commissions scolaires et 
des écoles ne sont pas associées pour 
formuler des indicateurs de performance 
permettant d’évaluer la qualité des services 
de garde en milieu scolaire; 

·  Il n’y a pas dans la majorité des 
commissions scolaires un cadre 
d’évaluation prévoyant la contribution des 
écoles, des services de garde, des 

 

       conseils d’établissement et des comités   
       de parents afin d’informer les parties    
       concernées des indicateurs de  
       performance retenus à cet effet;  
·  Il n’y a pas de mécanismes servant à 

évaluer la qualité du service garde; 
·  Et finalement, les commissions scolaires 

ne rendent pas compte, la plupart du 
temps, de la qualité des services de 
garde en milieu scolaire. 

 

Le 8 septembre 2008, la ministre Courchesne 
a accueilli favorablement les conclusions du 
comité.  Plusieurs travaux sont initiés pour la 
mise en œuvre et la réalisation de ces 16 
recommandations. Les travaux sont 
subdivisés en 5 chantiers, notamment : 
 

1. L’analyse de la situation de travail des 
éducatrices et des techniciennes; 
2. L’établissement de la situation financière 
des services de garde dans chacune des 
commissions scolaires; 
3. L’évaluation de l’opportunité de réviser la 
réglementation relative aux services de 
garde; 
4. L’élaboration d’indicateurs nationaux; 
5. L’élaboration d’une politique-cadre. 
 

Ces chantiers sont supervisés par Alain 
Veilleux, sous-ministre adjoint à l’éducation 
préscolaire, à l’enseignement primaire et 
secondaire au MÉLS. Ce dernier remplace 
Pierre Bergevin, qui a pris sa retraite. 
Christiane Bourdage-Simpson est nommée 
responsable du dossier des SGMS au  
 

ministère. Le chantier sur l’analyse de la 
situation de travail des éducatrices s’est 
déroulé les 28, 29 et 30 janvier 2009. Cette 
analyse avait pour objet d’actualiser la 
description de l’exercice de la profession 
d’éducatrice en milieu scolaire au Québec, de 
façon à mettre en œuvre les orientations 
gouvernementales de qualification 
professionnelle (DEC ou AEC). Pendant 3 
jours, 10 éducatrices et 2 techniciennes 
provenant de régions différentes, de services 
de garde de tailles différentes et ayant des 
formations de niveaux secondaire et 
postsecondaire ont dépeint leurs professions. 
Elles devaient principalement décrire les 
caractéristiques de leurs professions, les 
tâches et les opérations qu’elles 
accomplissent tous les jours. De plus, elles 
ont expliqué et exposé les conditions et les 
exigences qu’elles doivent atteindre 
quotidiennement. Elles ont aussi identifié les 
fonctions, les connaissances, les habiletés et 
les comportements qu’exige la profession 
d’éducatrice. Nous attendons donc très 
bientôt les résultats de cette analyse fort 
importante. Finalement, plusieurs autres 
travaux sont attendus pour 2009. C’est donc 
un dossier à suivre. 
 
Jean-François Labonté 
Coordonnateur et porte-parole pour les 
services de garde en milieu scolaire de la 
FTQ 
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1 Plusieurs études démontrent que les enfants laissés 
seuls durant certaines périodes de la journée risquent 
de vivre des problèmes de stress, d’insécurité et de 
solitude. De plus, le risque que surviennent des 
accidents de même que la présence de 
comportements délinquants paraît plus élevée dans 
leur cas. Vérificateur général du Québec, Rapport 
2000-2001 sur les services de garde en milieu 
scolaire, chapitre 7, tirets 7.13. 
2,3,Aubry, 2001. 
4 L'administration de l'éducation: une perspective 
historique; des salles d’asile aux centres de la petite 
enfance, la petite histoire des services de garde au 
Québec, de Clermont Barnabé, Pierre Toussaint 
publiée par PUQ, 2002, page 154. 
5 Ici on fait référence aux centres de la petite enfance 
(CPE), garderies familiales, jardins d’enfants, etc.  
6 ASGEMSQ (1998) Gardavue, février 1998, numéro 
3, page 4. 
7 Loi sur l’Instruction publique art. 256. 
8 • Veiller au bien-être des élèves et poursuivre, dans 
le cadre du projet éducatif de l’école, le 
développement des enfants par l’élaboration 
d’activités tenant compte de leurs intérêts et de leurs 
besoins, en complémentarité aux services éducatifs 
de l’école; 
• Seconder les familles des élèves, notamment en 
offrant à ceux qui le désirent un lieu adéquat et, dans 
la mesure du possible, le soutien nécessaire pour leur 
permettre d’effectuer leurs travaux scolaires après la 
classe; 
• Assurer la santé et la sécurité des élèves, dans le 
respect des règles de conduite et des mesures de 
sécurité approuvées par le conseil d’établissement de 
l’école. 
9  Trop d’enfants par local, aucun endroit pour se 
reposer, pas d’espace pour les dîners dans un 
environnement propice à la détente. 
10 MESSF, 2003. 
11  « Les services de garde en milieu scolaire : 
inscrire la qualité au cœur des priorités ».   
12 Les éducatrices en service de garde en milieu 
scolaire sont le deuxième groupe en importance dans 
le réseau scolaire après les enseignants. 
13 Statistique MÉLS (Comité des services de garde, 
24 janvier 2008). 
14 Association des enseignantes et enseignants en 
Techniques d’éducation à l’enfance (AEETÉE), 
Association des services de garde en milieu scolaire 
du Québec (ASGEMSQ), Association montréalaise 
des directions d’établissement scolaire (AMDÉS), 
Association québécoise du personnel de Direction 
des écoles (AQPDE), Confédération des syndicats 
nationaux (CSN), Centrale des syndicats du Québec 
(CSQ), Fédération des comités de parents du Québec 
(FCPQ), Fédération des Travailleuses et Travailleurs 
du Québec (FTQ), Fédération québécoise des 
directions d’établissement d’enseignement (FQDE), 
Coalition pour la consolidation des services de garde 
et des services aux familles. 
15 Le Comité ministériel en service de garde est 
composé des organisations suivantes :  AQPDE, 
ASGEMSQ - Association des cadres scolaires du 
Québec (ACSQ), AMDÉS, CSN, CSQ,  Association 
des directeurs généraux des Commissions scolaires 
(ADIGECS), - FCPQ, - Fédération des Commissions 
scolaires du Québec (FCSQ), FQDE, FTQ,  
Association des Commissions scolaires anglophones 
du Québec (ACSAQ), MÉLS. 
16Conseil supérieur de l’éducation (2006) Les 
services de garde en milieu scolaire : Inscrire la 
qualité au cœur des priorités : Le Conseil supérieur 
de l’éducation, 47 p. 
17 

http://www.sepb.qc.ca/modules/nouvelles/nouvelle.php?i
d=579&langue=fr&menu=61 

Source : Google image 
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Portrait de la composition des groupes 
d’élèves au service de garde 
L’école montréalaise doit actuellement relever 
le défi de l’intégration interculturelle des élèves 
provenant de presque 200 pays différents. 
Quelle merveille d’avoir le monde dans nos 
écoles et de pouvoir sensibiliser nos jeunes à la 
diversité culturelle, à partager et à apprendre à 
vivre ensemble. Au service de garde, il devient 
alors intéressant de découvrir des jeux d’autres 
pays, de faire un tour du monde culinaire ou 
encore d’inviter les parents des élèves pour 
nous raconter une histoire de leur pays 
d’origine, par exemple.  Les idées se multiplient 
dans les commissions scolaires et les élèves en 
sont les principaux acteurs et bénéficiaires.  Les 
défis sont nombreux et, pour les relever, les 
services de garde font preuve d’engagement et 
de créativité pour pallier au peu de ressources 
accordées par les commissions scolaires.  

 

Les défis de la diversité ethnique en milieu 
scolaire 

 

LLeess  ggeennss  ddee  mmoonn  ppaayyss    
CCee  ssoonntt  ggeennss  ddee  ppaarroolleess  
DDeess  ggeennss  ddee  ccaauusseerriiee  

QQuuii   ppaarrlleenntt  ppoouurr  ss’’ eenntteennddrree  
GGii ll lleess  VViiggnneeaauull tt  

 

Difficultés d’intégration 
Les nouveaux arrivants, élèves, parents ou 
collègues peuvent rencontrer plusieurs 
obstacles à leur processus d’intégration.  La 

http://www.csmb.qc.ca/files/pdf/publications/rapport-annuel0708.pdf 

 
obstacles à leur processus d’intégration.  La 
barrière principale est la langue. Sans 
motivation pour apprendre, sans accessibilité à 
des cours ou possibilité de pratiquer dans la vie 
quotidienne, la pleine participation de la 
personne à la vie économique et aux institutions 
sera difficile. Ensuite, le manque de 
reconnaissance des diplômes et la difficulté des 
diplômés à trouver un emploi correspondant à 
leur formation engendrent une autre entrave à 
leur intégration. Les revenus des immigrants 
récents s’écartent de plus en plus des citoyens 
nés au Canada.  Il y a beaucoup d’autres 
champs d’intégration importants comme 
 

l’école, le logement, les institutions, les loisirs, 
la vie communautaire, les codes culturels et les 
relations interpersonnelles et culturelles. 
 

Mécanismes d’exclusion 
Les mécanismes d’exclusion sont nombreux et 
dangereux.  Si on s’entend pour dire que le 
racisme, le néo-racisme, la discrimination, le 
harcèlement racial et la xénophobie ne sont pas 
admissibles dans nos commissions scolaires, 
certains mécanismes d’exclusion sont plus 
difficiles à percevoir et à éviter : 
·  Préjugé : Il s’agit d’une opinion émotive et 

rigide adoptée sans examen, souvent 
imposée par le milieu ou l’éducation; 

·  Stéréotype : Idée toute faite des traits 
caractérisant un groupe par son aspect 
physique, psychologique et 
comportemental; 

·  Ethnocentrisme : C’est le point de vue 
selon lequel le groupe auquel on appartient 
est le centre du monde et l’étalon auquel 
on se réfère pour juger tous les autres. 
 
 

Les accommodements raisonnables ou … 
La communication culturelle pour s’adapter 
à cette nouvelle réalité 
 
 

Il y a beaucoup d’incompréhensions entourant 
le sujet épineux des accommodements 
raisonnables.  Les scandales médiatiques non 
représentatifs de ce qui est vécu dans les écoles 
 

au quotidien, altèrent le jugement et nous font 
oublier que la majorité des accommodements 
ne sont pas judiciarisés et permettent ainsi une 
évolution des manières de vivre ensemble! À ce 
sujet, je vous recommande la lecture du rapport 
de la commission de consultation sur les 
pratiques d’accommodements reliées aux 
différences culturelles, de Gérard Bouchard et 
Charles Taylor : « Fonder l’avenir, le temps de 
la consultation ». 
Il est primordial de développer des attitudes 
favorisant une communication interculturelle. Il 
serait pertinent que les éducatrices et éducateurs 
aient des formations et des outils pour  
 

développer ces compétences. En voici huit, 
tirées du document produit par Monique 
Tremblay, conseillère pédagogique à la 
Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys, 
pour le colloque du 23 novembre 2007 : « 
Ensemble, prenons soin de nous, harmonisons 
nos voix ».   
 

1. Se connaître soi-même et connaître son 
cadre de référence culturel; 

2. Considérer l’autre d’abord comme un être 
humain d’égale valeur avec sa culture et 
ses besoins; 

3. Se décentrer et pénétrer le système de 
l’autre; 

4. Identifier les malentendus culturels; 
5. Identifier les stéréotypes et les préjugés de 

soi et des autres; 
6. Apprendre la négociation et la médiation; 
7. Évaluer les solutions à des difficultés de 

communication; 
 

8. Prévenir les malentendus et les altercations. 
 
 
 
 

En conclusion, la pluriethnicité est souvent 
perçue comme une source de problèmes.  
Pourtant, peut-on imaginer un mode mono 
ethnique?  Le mariage des cultures nous oblige 
constamment à nous redéfinir et permet à la 
culture québécoise d’avoir une ouverture sur le 
monde et de créer des solidarités sans 
frontières. 
 
 
Julie Mossetti-Geoffrey 
 

Source : Google image 

Autres (174 
pays)  21,7% 



 

  
 

  

          FFTTQQ  --  SSEEPPBB--QQuuéébbeecc  --  UUEESS--880000  --  SSCCFFPP                                    Page -9- 

  

Suzie Kazamias travaille à l’école Harold-Napper sur la 
Rive-Sud de Montréal. Après avoir été surveillante 
d’élèves durant cinq années, elle a embrassé la profession 
d’éducatrice en service de garde qu’elle exerce depuis 
bientôt onze ans. Si vous conciliez vous-mêmes travail et 
famille, vous êtes bien placé pour savoir que les 
personnes qui travaillent dans les services de garde des 
écoles au Québec ont des horaires de travail atypiques.  
 
 

La journée de travail de Suzie débute à 6 h 45 et se 
termine à 18 h 30. De 6 h 45 à 8 h, elle accueille les 
élèves et supervise des activités et des jeux d’ordinateurs. 
Elle revient à l’école de 11 h 45 à 13 h 07 pour assurer le 
bon déroulement de la période du dîner, accompagne les 
élèves dehors et supervise des activités à l’intérieur.  
 
 

Quand la cloche sonne à 14 h 25 pour annoncer la fin des 
classes, Suzie prend de nouveau la relève. Les élèves 
mangent leur collation avant d’aller jouer dehors environ 
45 minutes. Suzie profite aussi de ce moment pour leur 
faire raconter leur journée. 
 

En revenant à l’intérieur, vers 15 h 30, Suzie amène son 
groupe de première année dans une classe pour superviser 
une période d’aide au devoir. Ensuite, elle anime des 
jeux, des activités et des ateliers de bricolage jusqu’à 16 h 
30. La journée se termine à 18 h 30 au gymnase ou à la 
garderie avec les plus petits, dépendamment des journées. 
 
 

Été comme hiver 
 
 

À l’exception des très grands froids, les enfants et les 
éducatrices prennent le grand air chaque jour. Avec ses 
collègues, Suzie organise et prépare une planification 
hebdomadaire d’activités qui auront lieu au service de 
garde. Rien n’est laissé au hasard. Les activités sont 
prévues en fonction du programme éducatif et des aspects 
du développement global des élèves, de leurs intérêts et  
de leurs besoins. 
 
 

Partie prenante de la réussite scolaire des élèves 
 

Les enfants passent souvent autant d’heures au service de 
garde qu’en classe. Au fil des jours et des ans, un 
attachement profond se crée entre eux et le personnel du 
service de garde. « Moi, ce que j’aime de ce métier, c’est 
parler avec les enfants. Quand on s’aperçoit qu’on peut 
faire une différence dans la vie d’un enfant, c’est 
vraiment très valorisant », raconte Suzie.  
 
LE MONDE OUVRIER / MARS-AVRIL 2009 

Suzie Kazamias en compagnie de Jean-François Labonté, 2e vice-président de 
la section locale 578 du SEPB-Québec,  coordonnateur et porte-parole pour 
les services de garde en milieu scolaire de la FTQ. 
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Célébrez en grand la Semaine des services de garde du 24 au 
30 mai! Grâce à un thème évocateur et fort « Entrez voir », 
nous invitons parents et équipe-école à découvrir leur service 
de garde, à l’apprécier et à le célébrer. Soyez curieux et 
constatez la vivacité de votre service de garde et le caractère 
qui le rend si unique. 
 

L’Association des services de garde en milieu scolaire du Québec 
(ASGEMSQ) désire mettre ces endroits magiques, audacieux et 
authentiques que fréquentent les jeunes, au premier plan, grâce à 
une invitation exceptionnelle! Les réalisations qui sont faites au 
service de garde sont surprenantes et témoignent de l’univers 
créatif à travers lequel les jeunes s’expriment. Pour découvrir ce 
qui s’y passe et y prendre part, les gens doivent Entrez voir!  
 

L’ASGEMSQ souhaite donc, cette année, amener les gens à 
participer, à s’approprier ce lieu et à découvrir ce qui y est réalisé. 
De cette façon, il leur sera plus facile de prendre conscience du 
rôle important des éducatrices et des habiletés des enfants. 
Éducatrices et responsables/techniciennes peuvent donc 
contribuer à l’essor de leur profession en ouvrant leur porte aux 
parents et au personnel de l’école et faire de cette semaine un 
moment mémorable d’échanges et de découvertes.  
 

De manière à alimenter leur créativité afin de faire de cette 
semaine un événement hors du commun, l’ASGEMSQ a redoublé 
d’efforts pour leur faire parvenir son recueil d’activités plus 
rapidement que jamais. Cet outil leur ayant été 
exceptionnellement acheminé en début février, nous espérons que 
ce dernier leur aura aidé à planifier au mieux cette semaine 
d’activités.  
 

La Journée Reconnaissance du personnel en service de garde, 
le mercredi 27 mai 2009, doit, elle aussi, se démarquer. Elle doit 
mettre à l’honneur les gens uniques et exceptionnels que sont les 
éducatrices et les responsables/techniciennes et célébrer leur 
implication auprès des enfants. Prenez le temps de reconnaître les 
qualités de cette équipe exceptionnelle et de lui démontrer votre 
admiration. Qu’il s’agisse d’une carte, d’une pensée, d’une lettre 
de reconnaissance personnalisée ou d’un simple témoignage de 
votre gratitude, ces délicates attentions sont souvent les plus 
touchantes et les plus appréciées. 
 

Durant cette période festive, l’équipe de la permanence de 
l’Association des services de garde se déplacera sur le terrain 
pour prendre part aux activités développées par les services de 
garde. Ce sera l’occasion parfaite de prendre des photos de leurs 
idées les plus loufoques et de leurs locaux, en plus d’échanger sur 
leurs réalisations, leurs réussites et leurs projets. Vous pourrez 
apprécier ces diverses réalisations en visitant le site Internet de 
l’ASGEMSQ dans les semaines subséquentes à l’événement. 
 

Lors de la Semaine des services de garde en milieu scolaire, 
amusez-vous et profitez de chaque moment! 
 
 
 

Marjolaine Dubreuil 
Agente de communications, ASGEMSQ 
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Les enfants du service de garde de l’école William Latter ont 
appris différentes choses lors de la journée pédagogique 
consacrée aux Premières Nations.  Ils ont tous apprécié et 
trouvé très intéressant ce qu’ils ont appris. 
 

Les préparatifs ont commencé deux semaines avant 
l’événement. Différentes affiches décrivant les façons de 
vivre des Amérindiens étaient disposées dans l’école (les 
affiches ont été fournies par le ministère des Affaires 
Indiennes et du Nord Canada. Les éducatrices ont préparé les 
morceaux de cuir pour la fabrication des bandeaux. Chaque 
enfant a fabriqué son propre bandeau qu’il pouvait porter 
toute la journée. 
 

Pendant ce temps, les élèves du deuxième cycle ont 
commencé la reproduction d’un village indien sur de larges 
morceaux de bois. Ils ont peinturé et collé les pièces 
représentant l’herbe et les roches.  Ils ont aussi construit les 
canots et les wigwams.  Des figurines indiennes ont complété 
la scène. 
 

Le matin, les enfants de la maternelle et de la première année 
ont confectionné des porte-bébés à l’aide de carton, de laine 
et de tapisserie. À partir de vieux vêtements et de 
marionnettes, ils ont aussi fabriqué des bébés amérindiens 
qu’ils ont personnalisés à l’aide de marqueurs, de plumes et 
de grains pendant qu’au même moment, les plus vieux 
complétaient leur village. 
 

Après le dîner, Manon Tremblay Robinson, une maman 
membre de la tribu des Cris est venue visiter les enfants.  Elle 
est arrivée avec un pain typiquement indien et tous les 
ingrédients pour en préparer un avec les enfants.  Tous les 
enfants ont été rassemblés dans une grande pièce et Madame 
Robinson a préparé le pain et expliqué l’origine de la recette.  
Par la suite, les enfants ont été invités à y goûter. Certains ont 
bien aimé et d’autres, pas du tout. 
 

Manon est une conteuse remarquable.  Même les enfants 
francophones étaient fascinés.  Elle a raconté une légende 
indienne dans laquelle un personnage du nom de 
Whitsaquetsha pouvait se transformer au gré de sa fantaisie. 
Comme il était toujours affamé, il pouvait même tromper les 
animaux de façon à pouvoir les chasser facilement et les 
manger. Nous aurions voulu que son histoire ne finisse 
jamais. 
 

À la fin de la journée, les enfants ont fabriqué des totems à 
partir de rouleaux de papier de toilette, de papier de 
construction, de haricots, de cuir et de marqueurs.  Quelle 
façon intéressante de passer une belle journée pédagogique. 
 

Catherine Gatien, éducatrice 
École William Latter 
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Syndicat canadien de la fonction publique.  
 

Le siège social du Conseil provincial  du soutien s colaire 
(CPSS) est situé au 565,boul. Crémazie Est, Bureau 7100,  
Montréal, Québec,  H2M 2V9,  (514) 384-9681, Téléco pieur: 

514-384-9680 , www.cpss.qc.ca/ 


